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W i M t ai Taons*, M_ l>uaon*, mim.tr» d< 
•PI—ii»«, —se» o* justifier tes aaajpaMaa testes 
proaoséae. U t . ™ , » « demandas* — S a * 
d» ta» rot«r. M. P 4 i i i n i dwmml- la **s>vg* ds 
i w article* à la CojrimissK»! dm finances. M. Ai-
inood, rapporteur général, y consent ni daaaaip 
aaaai le renvoi de I» dÙKiwatoa ù une séaoae atae-

• n 
LA «vit* de la discuaviou est reavovée a ssenr? 4 

2 heure» 1 2. 
La aeaave eet levée à 7 heures 10. 

d'Hilliii 
Le C«Dsr»; municipal d'Halluin s'est réuoi 

hier ,vead/cdi, 5 7 heures et demie du soir, 
sotis la présidence de M. Pierre Defretin, 
maira, eji sawsion ordinaire de mai. 

M. IMWrt Deelercq est nommé secrétaire. 
M. Paul Lemaiirc-Boutry, adjoint, empê-

< hé, s'était fait excuser. 
Lia procès-verbal de la précédente téance 

car lu et adupt • sans observation. 
C M P K I «4 budget» — Bureau de bienfai-

«sdaM : les comptes de 1'exavciee clos (1912) 
révèlent en recettes qne tomme de 50.001 
fr. 32; et en dépenses relie de 4i-7»° fr.. 45. 
laissant un excédent -de recettes de 8.900 
•fr. 78. Le budget additionnel de 1913 atteint, 
en recettes comme en dépenses, un total de 
A.300 fr. 87 et les prévisions budgétaires de 
it»i4 s'élèvent, tant en recettes qu'en dépen

des, au chiffre de 46.071 fr. 50, en ce comprise 
, une subvention de 40.000 fr., servie par la 
•ils*, 

Hospice : les comptes de IQI? atteignent, 
111 recettes, la >onime de 20.1O4 fr. 10: en 
;ipensrs. celle de 26.585 fri 38, pré-entant 
in excédent actif de 1.578 fr. 72. 

Les chapitres supplémentaires de 10.13 
s'équilibrent en recettes et dépenses an chif
fre de 3.878 fr. 72, et le budget primitif de 
UJI4 prévoit, en recettes et en dépenses une 
.amne totale de 26.284 fr. 55. Tous ces comp
tes et budgets sounvs au Conseil sont adop-
lés. 

•tsastM de* «restnerw «teinaux. — Le Con
seil arrête ensuite les chapitres additionnels 
îles chemins vicinaux de 1013 qui s'élèvent à 
2.725 fr. o.S et je budget vicinal de 10,14, qui 
forme un total de 0.4K3 tr. 

Le Csmseil renvoie, à l'examen de la pre
mière commission l'examen des comptes et 
bud/sets communaux présentés par le maire 
l>t>Ur les exercices 1012, 10,13 et 1014. 

Questions aeemlras. — M. le préfet, en 
ate du 24 avril, fait connaître qu'un arrêté 

M. le ministre de l'instruction publique 
la décision du Conseil départe-

portant création d'un 4* et 5" cm-
"fointe à l'école de filles de la rue du 
t il demande de lui indiquer l'épo-
uelte cette mesure pourra être appli-

ision ministérielle peut être suivie, 
~ >rt de la commission de l'enseigne-

.___^ la ville dispose parfaitement ap
propriées., dans le local de la rue de Lille, des 
«feu» t las .es supplémentaires créées à l'école 
du JBof.rH 

La cot/t/nissinn propose- donc de répondre 
«rue le deux classe* seront en état de fonc-
•ionner dès que l'administration le décidera., 
Cependant, comme la mesure n'offre actuelle 
ment aucun caractère de nécessité et ne 
pourra devenir utile que lors de l'application 
de la loi du 7 juillet 1004, dont le délai 
n'erpire qu'au 1er octobre 1014, «lie invite 
l>: Conseil, pour respecter le sentiment de la 
1 oiiulalion et dans un but d'économie, à re
nouveler le VCPU que les écoles privées con 
arreganistes puissent subsister jusqu'à la li
mite extrême fixée par le législateur et que 
les classes supplémentaires ne soient ouver
tes que lorsque le nombre des élèves l'exi
gera. 

— Par lettre du 2 avril, M. le préfet, ar
guant de l'insuinsancc. du logement de l'ins
tituteur et de. la mauvaise installation do 
'Vcnle de «arçons, informe M. le maire qu'il 
o'accearte pas la solution proposée par le Con-
-léil d'aménager une salle de classe pour 
hlles dans !e dépôt de pompes i incendie, 
.menant à la dite école. • 

11 invite donc le Conseil à délibérer à nou-
vrau, prévenant r,ue dans le cas où il ne pré-
-enterait pas une combinaison suffisante, il 
poursuivrait,l'installation d'une école de filles 
dans le* conditions prévues par la loi du 
• o juillet 1003. On sait que l'article premier 

ê cette loi accorde aux préfets, à défaut 
ir une commune de pourvoir à une installa

tion convenable scolaire, la droit de prendre 
toutes les mesures utiles i cette installation 
« » l'acquimtiMi du aaofeirie* scolaire aéc*»-

' saire. '« ' 
Le «4 avril, use mmvelh» lettre Stt-éteetw-

ral«. apprenait a M. le maire que M. le mi
nistre de Knsatruction publique avait ap
prouvé le 7 avril, la décision-du Conseil dé
partemental partant création d'une école de 
fttes à une clasee au MosU-d'Harfluin. 

Tl résulte donc de tout cerrque si le Conseil 
ne se rend pas aux injonctions qui lui sont 
faites, l'administration pourvoicra d'elle* 
même, aux frais de la ville, à l'installation 
de cette école. 

Le Conseil, on le sait, regarde comme inop
portune la construction d'une nouvelle école 
au Mont. Néanmoins, la commission lui pro
pose d'étudier les moyens par lesquels on 
pourrait le plus économiquement possible ar
river à solutionner la question. 

L'emplacement de l'école actuelle de gar
çons est d'une surface suffisante pour rece
voir un groupe scolaire de hame.iu. Plutôt 
que d'acheter du terrain, on pourrait y édi-, 
fier une construction'nouvelle qui compren
drait une salle de classes pour filles et une 
autre pour garçons, séparées par la maison J 
des instituteurs. Telle est la proposition de 
la commission, qui, elle l'espère, donnera sa
tisfaction par son côté pratique. Elle propose 
de la soumettre aux autorités compétentes, 
pour, ensuite, si elles y adhèrent, faire dres
ser les plans et devis par un architecte et vo
ter les ressources indispensables au cours de 
la prochaine session. 

Les deux rapports de la commission sont 
approuvés sans observation. 

Le nouvel hospios. — M. le Maire donne 
communication ,.111 Conseil d'une lettre de 
M. le Préfet en date du 4 avril dernier, dans 
laquelle ce fonctionnaire fait connaître qu'il 
a cransmis à M. le ministre de l'Agriculture 
U demande formée par la ville d'Halluin, à 
l'effet d'obtenir l'attribution, sur les fonds 
du Pari Mutuel, d'une somme de. 14.27? fr. 
destinte à l'aider à faire face aux dépenses 
de construction del'hospice. 51. le Préfet in
forme M. le Maire eue dans sa séance du 24 
février, la Commission de répartition n'a pas 
accueilli cette demande, car elle a constaté 
qu'elle avait déjà alloué une subvention glo 
baie de 100.000 fr. sur une demande de 
iij.ooo fr. Elle a, en conséquence, estimé son 
intervention suffisante et il lui a semblé que 
la ville pouvait faire face au découvert laissé 
à sa charge C'est pourquoi elle a cru ne 
pouvoir retenir la demande. 

Cette question, portée devant la Commis
sion municipale des finances, a donné lieu à 
un rapport qui est aujourd'hui soumis au 
Conseil. La Commission regrette la décision 
du Pari Mutuel ; la promesse d'une subven
tion de 114.277 avait été implicitement faite 
par le Ministère et c'est avec le ferme es
poir de toucher la totalité de cette somme 
que le Conseil a voté définitivement le projet 
du nouvel hospice. 

Le rapport ajoute : « On ignore sans doute 
en haut lieu, ou plutôt on ne tient pas assez 
compte que la position d'extrême frontière de 
notre ville, augmente considérablement nos 
obligations d'assistance et autres, lesquelles 
constituent pour le budget un véritable far
deau, comparativement beaucoup plus lourd 
ici que dans beaucoup d'autres villes. Aussi 
espérons-nous que cette considération pèsera 
dans la balance, lorsque la Commission du 
Pan MutuH, mieux renseignée, sera appelée 
à se prononcer sur la nouvelle demande de 
subvention que nous avons présentée pour 
couvrir les dépenses d'achèvement de l'hos
pice. » 

Malheureusement, la Commission ne se 
réunit qu'une fois l'an, et les travaux à exé
cuter son' urg-ertts, et l'on ne pourra prendre 
possession du nouveKt asile que s'ils sont 
achevés. L'on est exposé, en conséquence, 
à attendre longtemps, à moins que le minis
tre n'accorde l'autorisation d'effectuer tout 
de. suite ces travaux, jusqu'à concurrence des 
ressources votées, cauf à approuver le sur
plus que lorsque la Commission du Paris Mu
tuel aura statué définitivement sus la de
mande. 

La Commission des finances invite le Con
seil à prendre une délibération, par laquelle 
il prierait M. le Préfet d'intervenir auprès de 
M. le ministre de l'Agriculture pour lui re
présenter l'importance de la situation parti
culière du projet et en solliciter l'approba
tion de principe immédiat. 

Ces propositions sont adoptées. 
La question de la nouvelle mairie. — Un 

rapport était présen|é, concluant à l'adoption 
du projet dlâchai de la propriété Dumortier, 
pour Ahooo francs,*" «t* rejetant le» projet 
d'achat des, pavillons Deatesterrc. au prix do 
110.000 francs. 

Cet rapport eut sans doute été adopté, si 
M. le maire n'avait annoncé qu'une nouvelle 
offre était faite à l'administration municipale 
par Mme -x veuve Constant. Vandevyvere, f 
0'Vpres. 'Colle-ci, dans unoejetue, propose à t 
la ville' de céder à des "conditions avanta: 1 
geuaes, sa propriété occupant le fond de W 
place Verte et pour Taottellé dés pourparlers 
ont eu lieu il y a déjà dix-huit ans. Une mai
rie y trouverait bien s« place, dit la proprié
taire, f 

M. Destaiileurs' rappelle que 1e prix de cette 
propriété était de 140.000 francs quand eu
rent lieu les pourparlers. A son avis,- les 
conditions offertes par M. Dumortier sont 
plus avantageuses. 

M. Vandemeulebrouck. - - Mais si la ville 
achetait cette propriété, ne serait-on pas 
obligé, plus tard, d'exproprier les maisons 
de M. Bernard, si l'on Drpjetait de construire 
une mairie à. cet endr*»*)* " 
* M. Çastelain estime qu'il vaut mieux s'ar
rêter définitivement à la propriété de M. Du 
mortier. 

M. Wallaert- est d'avis que la mairie, cons
truite dans le fond de la place Verte, n'au
rait aucun cachet. 

Plusieurs conseillers émettent les mêmes 
avis que MM. Çastelain et Wallaert. 

M. le maire et son adjoint pensent que la 
proposition de Mme Vandevyvere doit être 
examinée. 

M. Destailleurs estime pour sa part qu'on 
ne peut attendre et qu'il faut saisir l'occa
sion présentée par M. Dumortier, car on 
pourrait regretter plus tard d'avoir tant dif
féré. . 

M. Louis Odou fait observer que le Con
seil se réunira prochainement et que le re
tard de la solution de cette question ne sera 
que de quinze jours. 

On se range finalement à la proposition de 
M. le maire et l'on demandera les conditions 
de Mme Vandevyvere. 

T.e Conseil donne un avis favorable au re
nouvellement de police d'assurance, sur di
vers bâtiments communaux. 

L'éclairage. — Les habitants du quartier 
du Christ-Dal demandent de jouir du service 
public de l'éclairage. Renvoyé à la Commis
sion. 

La Compagnie du gaz, bien que n'y étant 
pas forcée par son contratc, consent à établir 
les canalisations pour l'éclairage des chemins 
de Loisel et de Linselles. 

Les facteurs ont adressé au Conseil une 
pétition tendant à obtenir de l'assemblée un 
avis favorable pour la suppression des dis
tributions postales le mardi gras, le lundi de 
la Saint-Hilaire, les lundis et mardis, des du-
casses et le lundi des Allumors ; la suppres
sion de la troisième le lundi gras. Le Con
seil accède à ce désir en ce qui concerne les 
mardi gras .lundi de Saint-Hilaire, lundi de 
ducasse. Pour les autres jours, l'assemblée 
consent à la suppression des troisième distri
bution. 

Le Conseil municipal et le Conseil général, 
celui-ci sur la proposition de M. Barrois, ont 
réclame des améliorations à la gare. La plu
part de ces vceux ont reçu satisfaction. C'est 
ca qui résulte d'une lettre communiquée à 
l'assemblée. 

Un avis favorable est donné pour le renou
vellement à l'octroi consenti aux cultivateurs. 

Le Bureau de bienfaisance est autorisé à 
ester en justice à propos d'un différend sur
venu avec un propriétaire voisin des terrains 
que cet établissement possède au Mont. 

Plusieurs demandes d'allocation, de sub
vention, d'augmentation de traitement de 
fonctionnaires, sont renvoyées aux Commis-
siens compétentes. 

La R. P. S. — A propos d'une demande des 
directeurs d'écoles tendant à obtenir une aug
mentation de la subvention pour distribution 
de classiques aux indigents. M. Leseroart de
mande pourquoi les élèves des écoles libres 
ne profitent pas des libéralités de la ville. 

Ce sont pourtant des enfants de Français 
aussi ceux-là, fait obesrver M. Vandemeu
lebrouck. 

Le Conseil décide d'augmenter, mais à con
dition que tous les enfants en profitent. 

M. Descamps demande que même les ou
vriers payant la côte personnelle-mobilière 
puissent profiter de la prime aux naissances. 
11 en sera ainsi. 

Le même conseiller demande que la rue 

Tqfbigo soit entièrement canalisée, afin que 
•pas les habitants ppissent avoir le gaz chej 
aux. La demande sera communiquée à la 
Compagnie du gaz. " 

Après d'adoption d'un rapport réclamant 
pour la vijle une allocation régulière pour If 
sertioa de* «traites ouvrières, le Conseil s* 
ferme" en .ceiriité secret pour l'examen de 
«pestioà dlasststance. 
=> La^açancc a eu- levée $ fi&eures 45. 
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attaquèrent vigoureusement le foyer qui dd> ) stVsnoir de la «atrver^ en _^*P'* < ^ * 8 ° ' m * 

La Fondra allume un Incendia ! 
Rue du Grand-Chemin 

4 -—é»*— ' 
UN ATELIER DE CONFECTION DÉ

TRUIT. — LE TELEPHONE NE F O N J - ! 

TiONNE PAS. — OtCATS TRES ' 
IMPORTANTS. 
La dépression qui se faisait sentir sur ; 

l'Atlantique, annoncions-nous, vendredi ma- ! 
tin, laisse prévoir un orage prochain, peut-
être pour cette nuit même. Nous ne pouvions 
mir-ux. prédire. Vers deux heures* du matin, 
vendredi, l'orage a éclaté sur la ville et les 
environs. Les éclairs se succédaient sans 
grande interruption et à un certain moment 
la piuie tomba diluvienne. 

Au plus fort de cet orage nocturne, la fou
dre est tombée sur l'atelier de confection de 
MM. V. et E. Fiévèt Itères, rue du Grand- ! 
Chemin, 15"". 

L'atolfer Inœndlé 
L'atelier dans lequel 1 incendie s'est dé- , 

clarO est occupé depuis quinze jours s-..ule- '. 
ment par MM. F. et E. Fiévet, qui habitaient 
auparavant rue de l'Espérance. C'est un 
grand bâtiment auquel on accède par un très i 
large couloir. j 

Au rez-de-chaussée est située la salle d'ex
péditions. Au premier se trouvent les bu- j 
reaux composés de trois pièces qui étaient < 
richement meublées, et la coupe. La salle 
de finissage contenant de nombreux vête
ments confectionnés, des vêtements en voie 
de confection et où plusieurs rangées de ma
chines à coudre sont rangées, est située au 
second étage. 

C'est une salle aux vastes dimensions, aux 
fenêtres larges et dont une partie de la toi
ture est vitrée. De cette salle on aperçoit, 
fixée à une habitation voisine une « portée 
téléphonique 1 supportant les fils assurant 
la communication de diverses maisons du 
quartier. 

L'alarma 
Il était environ deux heures et demie du 

matin lorsque M"* Délaye, fille de M. Dé
laye représentant de la maison de laines 
Alfred Hauzeur et C", de Verviers, rue du 
Grand-Chemin, 15, fut éveillée en sursaut 

par le crépitement d'un incendie et un bruit 
de vitres brisées. Elle donna aussitôt 
l'alarme. 

M. Délaye, père, sautant hors de son lit se 
rendit compte que le ifeu avait éclaté chez 
MM. R. et E. Fiévet et dévorait l'atelier de 
confection. Il se précipita vers son poste télé
phonique et actionna en vain le signal aver-
tiseur pendant un temps très long, sans rece
voir de réponse. De guerre lasse, M. Délaye 
traversa la rue et se rendit chez MM. Chatil-
liez frères, expéditeurs, dont les bureaux sont 
situés en face de la maison Hauzeur et C". 
De ce poste le représentant appela encore et 
en vain le poste central des téléphones. Il ne 
reçut pas plus de réponse que lorsqu'il avait 
téléphoné de chez lui.... 

Les pompiers prévenus 
Ne recevant aucune réponse, M. Délaye en

voya son fils, à pied, informer les pompiers, 
à la caserne du boulevard Gambetta. Il était 
trois heures et demie lorsque les sauveteurs 
casernes, suivis bientôt des volontaires, fu
rent prévenus. Avec une célérité extraordi
naire i ls se rendirent rue du Grand-Chemin. 

Pour pénétrer dans la manufacture de vête-
mftnts confectionnés il fallut enfoncer la porte 
de'la rue. 

Trois lances furent mises en batterie et les 
pompiers, sous les ordres de leurs officiers 

gaxçait mie chakui tenrde, ^ ^ ^ ^ ^ 
Après une heure d'effort* *s*t Eajajjtjl d e«. 

tension était écarté mais le feu avait eewrni» 
de très importants dégâts. 

Toutefois, nue équipe de pompiers est res
tée sur les lieux jusque tteuf heures du matin, 
noyant les décombres. 

Le feu qui s'était déclaré au second étagt, 
dans la salle de finissage avait dévoré ktJBS 
les vêtements confectionnés, ceux en cours 
d'exécution et un grand nombre de machines 
à coudre. Les autres machines ont été plus 
ou moins endommagées par l'eau et par le 
feu. 

Le plancher flamba à son tou"- et le* flam
mes allumèrent l'incendie au premier étage. 
Les trois pièces dans lesquelles étaient situés 
les bureaux ont été fortement endommagées. 
Du mobilier il ne reste que des cendres et 
quelques planches calcinées. Dans une des 
salles se trouvait un cofre-fort dans 'equel 
étaient enfermés tous les livres de comptabi
lité et d'expédition. Les flammes n'ont fait 
qu'entamer le vernis, sans parvenir à dété
riorer le contenu du ireuble 

L'incendie a également sévi d 

lui étaient prodigués par les docteurs 
l'établ ssetnent charitable de l'Avenue 

ien Lagache. 

U FEV VANS UNE U SINE 
VINOT MILLE FRANC* DE OECATS 
Dans la, soirée de vendredi, vers six heures 

trois quarts, un incendie s'est déclaré dans 
une partie de U teinturerie, de. MM. Motte et 
\ti:i itierre; rue ait) Ceq-Krançats, do cAca de 
b nie Saint-Jean. 

Les ouvriers avaient ouitté le travail de
puis u' ; quarj d'heure environ, lorsqu'un cen-

(• tremaitre aperçut des flammes qui s'échap
paient d'une nef. L'incendie était dû , à 
l'échaufTaraem d'un coussinet. > 

L'alarme fut aussitôt donnée et le personnel 
qui se trouvait encore dans" l'établissement, 
organisa les premier» secours en utilisant 
deux lances qui furent adaptées à des robi
nets de l'usine. 

Les pompiers, qui avaient etc informés, 
arriveront promptçmenl, aur les lieux. Ils mi
rent trais lance* en batterie, une du côté de 

1 la rue Saim-Jean et lep deux autres du côté 
la salle de | dje l'entrée principale. Une des Longues-Haies. 

coupe consumant de noraD'euses pièces" de* f Un« chaleur tarride so^égageait de la par 
tissu, des tables', etc. Les patrons,'"heureuse 
ment, ont été préserves. 

Queldncs dégâts ont été occa ionn? s. par 
des flammèches et par l'eau dans la salle 
d'expédition. 

L'immeuble dans lequel s'est déclaré-
l'incendie est l i propriété de la fatnilîe 
Prouvost-Scrépel. 

Les dégâts occasionii'''S tant P T l'eau que 

{>ar le feu à l'immeuble, au matériel, dans 
es bureaux et dans le stock des pièces de 
tissu peuvent é t i t évalués à environ 
soixante-quinze mille francs pour le tout. 

On prévoit qne le chômage sera de peu de I d'usage 
durée. 

fie où le feu sévissait. Mais les sauveteurs, 
secondés par le personnel. Jurent rapidement 
maîtres du sinistre. Environ trente mètres 
carrés de deux nef» étaient consumés*. L'n 
-métier dénommé* rame > avait parti-uliere 
ment souffert du feu. Doux autres métiers, 
dits * dérouleuses a, avaient et»1 erdommp-

Lcs dégâts sont évalués à une vingtaine ^~ 
mille trancj. U y a assurance. Cet incendia 
uentrainor.i aucun cstèanage. 

M. Faisant, commissaire de police p\\i 3* 
arrondisseaient. j procédé aux constatations 

Pourquoi le téléphone n'a paa répondu 
On a commenté de diverses f-çons le fait 

que le poste rentrai téléphonique n'ait pas 
répondu à l'appel de M. De'aye, lorsqu'il 
téléphona de chez lut et c'e chez MM. Ch:v 
tilliez frères. 

Le fait s'expl :que pourtant de lui-même 
lorsqu'on s'est donné la peine de visiter les 
ïieux du sinistre. 

La « portée téléphon'qtte • supportant les 
fils assurant les communications de plu
sieurs maisons dit quartier est située à quel
ques mètres seulement de la salle de finis
sage de la manufacture Fiévet 

La foudre a pu tomber directement sur 
l'atelier mais, néanmoins, influencer de 
nombreux fils qui ont pu avoir leurs p1ombs 
brûlés, ce qui rendait les appels impossibles. 

Il se peut aussi que le fluide ait touché 
et suivi les fils avant de tomber sur l'im
meuble où l'incendie s'est déclaré. Dans ce 
cas encore les plombs ont pu être brûlés. 

En outre, il arrive très fréquemment que 
pendant des orages, plusieurs centaines de 
plaques annonciatrices, sur les deux mille 
deux cents du central téléphonique de Rou-
baix, tombent toutes en même ten-ps par 
« induction ». Dans ce cas l'employé de ser
vice qui ne sait si un abonné l'a appelé et 
qui ne peut téléphoner par temps d'orage, se 
croise les bras et attend que l'atmosphère se 
soit éclairci. C'est ce qui s'est produit ven
dredi matin, ainsi que l'employé l'a signalé 
dans le rapport quotidien remis au directeur 
du service téléphonique. 

Ceci explique comment l'employé des pos
tes du service de nuit, au central télépho
nique n'a point reçu les appels de M. 
Délaye. 

Ajoutons que personne n'a songé qu'il 
existait à une très faible d:stance du lieu 
de l'incendie, chez M. Segard, à l'angle des 
rues du Grand-Chemin et de l'Hospice, un 
appareil avertisseur permettant d'informer 
directement les pompiers. 

L'Incendie Tragique de li rue Cicirti 
MORT DE LA VICTIME 

L'état de M"4 Angèle I.eliaert, cette jeune 
fille âgée de 23 ans, demeurant rue Cice-
ron, 3, qui fut grièvement brûlée mercredi 
soir, en versant du pétrole dans un poêle, 
pour activer le feu, a succombé à l"hop:tal 
de la Fraternité, vers une heure du matin, 
vendredi. 

Son état était des plus grave et ainsi 
que nous l'avons dit, on ne conservait guère 

PIANOS. — Vente et location des meilleu
res marques. Maison Scrépel, 138, Grapf 
Rue, Roubaiv. Tél. 2112. 0T 1 

LINCENIB pr ENFANTS. •Ha evtr. A I» 
Villa do RoMbau, u»», r. de Lsnnoy. •...>•<• 

INSTALLATIONS COMPL. TES p» l'éclai
rage et le chauffage par If e-/. Trpv.-'ux 
soignés et garantis Prix réduits. Devis sur 
demande. Dégelée frères et C", 14, rue du 
Curé. Téléphone 587. 546Ô4d 

LA VENTE DU PAIN. — La grande bou
langerie L'Union, Grande-Rue, à Roubaix, 
a toujours garanti le poids de ses pains, et 
ses porteurs sont munis de balances à seule 
fin de peser le pain lors de la remise si 
l'adhérent le désire, et ils ont ordre de rem
placer immédiatement le manquant constaté 
s'il y a lieu. 

L'Union organise un grand concours, dit 
« de la balance • dont 50 lots consisteront en 
bascules avec socle en fonte, plateaux eni
vre et série de poids, à seule fin que le pu
blic puisse peser ses pains et ceux de ses 
concurrent. 54666d 

GRAND CHOIX DE POULETS, canetons, 
poules à l'Epicerie de la Gare. 5473od 

SURPRISE ACREABLE. — C'est avec 
plaisir que nos concitoyens apprendront c,ue 
vu l'affluence toujours croissante de sa clien
tèle, le Soldeur, 33, rue Pierre-Motte se voit 
obligé de dédoubler son magasin. Au 
n" 29, rua Plarre-MOtto, seront transférés 
les soldes de lingerie, confection, bonneterie, 
etc.... et le 33 même rue sera consacré à la 
vente des lots de chaussures. A eotto occa
sion grande vente réclame 5473 4d 

EPICERIE CENTRALE, 1, r. S'-Ceorges. 
Voir prix-courant en 8* page. Glace de poche 
offerte aux acheteurs. 54645 
Cannas t» genres A. Schittecatte, 3g, G*»-Rue. 

51917 
OBJETS pour MARIACES et CADEAUX. 

Sacs dames dernières nouveautés. Vente ré
clame toute la semaine. MM de cofiance. 
E. Welnet, 3, place du Trichon, Rx. 537ji 

NECROLOGIE. — On annonce la mort 
dans sa 81e année de Monsieur François-Jo
seph Huvenne, ancien entrepreneur, veuf de 
Dame Nathalie De Gandt, décédé le 28 mai 
1913, en son domicile, rue du Fontenoy, 84» 
à Roubaix. 

Ses funérailles auront lieu le lundi 2 juin, 
à g h. 1/2, en l'église Notre-Dame. 5466sd 

G* choix de Costumas tailleurs or Dames, 
nouv. modèles, nouv. teintes depuis 25 fr. 
M°n Aohille Martin, 88, rue de la Gare et 
place Chevreul, Roubaix. Vêtements légers en 
alpaga et toile pr hommes et enfants. 54705 
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Dernière Heure 
DE HOS C0Rr.ISPOrfD.HTS PARTICULIERS t PAR PIL SPÉCIAL 

V MWaMMsM»>a*»>MÉ»*»M^ 

U FIN DE LA GUERRE 
EN ORIENT 

La «if nature du tnité de paix 
Londres, 30 mai. — C'est M. Skounoudi-, 

chef de la délégation grecque, oui prit le 
premier la parole, en qualité de doyen d'âge, 
lorsque sir Edward Grey eut terminé son al
locution. H se borna à remercier le roi, le 
gouvernement britannique et -ir Edward 
Grey. 

Osman Mizami Pacha, chef de la déléga
tion turque, parla dans le même sens. 

M. Danef, chef de la délégation bulgare, 
rit ensuite ta déclaration suivante 

La» plénipotentiaire» de Bulgarie, m se ba»aut 
sur fca communiqué* des grandes puissances, en 
ilate du 22 m»m et dn 31 mar» et du 13 avril 1913, 
intendant, an nujet d» l'article 2 du traité de 
paix, qoe la ironûère en Thrace partira d'un point 
oui- la rurr Noir», à l'eat de- Midia. suivra le roui» 
de rRrgaane et du Moutaki, patwara entre Reue-
>lian et Malgen et longer.-) la ligne de partage 
des «aux jusuu'à la jn*r Egée, *n »!poii;i»s»m au 
cap Eiid.tf. » fret d'Eno». 

M. Danef ajouta qu'il était aussi entendu 
"»iue lc> délégué- de^ alliés seraient sur un 
pied d'égalité avec les délégués des puis
sances à la commission financière de Paris. 

M. Novakovitch, chef de la délégation 
serbe, prononça quelques paroles de remer-
1 1 ment. 

Aâ. Popovi'i t:. chef de la délégation serbe, 
de. lui» à 3on tout : 

.Nota» aros» sige? la paix parc* qu'il ne noue 
rmaan pi'» autre o)iu»e • taire. Noua sommée heu 
rein d'avoir la paix. Mais noua too-.me» profon-
Uê'uent méeonter.'.» 'i- "'I ' ''" jiutqut'iies 
»ou» avone et* contrainte de l'accepter. 

Mao paye, proportionnellement * son étendue 
«t à ses eapaelMa, a fait de plus gros sacrifice* 
au» n import» quel antre de* allié*. Et cependant, 
•prè» nne guêtre heureia»». on nous ciépeiii:!»- au 
iruit de notre victoire : ua lait <!«. nou» l'enfant 
•ouffre-doolenr de l'Earope. 1.3 Grande-Bretagne 
a joué W rôle principal lorsqu'il »'»*t agi de nous 
piiverde .Srnlari. Nom In cori»idér<:n< mnirttenaiit, 
»f>n'-« 'a •igna'.ur» du tra;té de paix, comme Do»r» 
«létiitric» s*, e est aat elle que nou» comptons poui-
ebteair une modification d» la frontière albanaise, 
de taaott qu* nous ayons de* terre* cultivable* et 
'une toute *»Un»il« entre Podgoritza et fpe't. 

U f t m t i m i IITIMILITIRISÏE 
NOUVELLE»POUftEUlTtE 

i'iiri», 30 ruai. — De nouvelles instructions 
aatiinen: .'cire ouvertes par M. Drioux contre 
1, nommé Charles Gaundret, gérant du • l.i-
hUiMtit». ir.'.it.'jKJ cette fois d un rccern ;ir-
tici- «lui tait i »pblogie de la rilvolte chez le* 

'anJUtairc* < 

LES LOIS D'EXCEPTION 
en Alsace-Lorraine 
devant le Reichstag 

LES DÉCLARATIONS 
D l CHANCELIER DE L'EMPIRE 
Berlin, jo mai. — Poursuivant 3on dis

cours au Keichstag, M. de Bethmann-Hol-
weg, chancelier de l'Empire, s'est exprimé en 
ces termes : 

Megsieuia, le» projets de lui proposé» par le 
gouvernement d'Alsace-Lorraine, visent unique
ment i n'opposer à eea machination» qui ne lais
sent pas le p»y« eu repos et ne tendent, en défi
nitif, qu'à preaser la guerre de revanche entre 
l'Allemagne et la France. 

La population de» paye d'Empire, qni condamne 
ce mouvement, rj»ti«n*ii»te, ne sera nullement 
trappes par les loi* d'exoeption. Un? partie de la 
pree-.ee franc»!»» »'eet oevupée de» projet» de loi 
en question comme s'il s a£i*aait d'une affaire 
française. Il convient de dire, à cette presse, que 
les affaire» d'Aleaee-Loi-raine sont appréciées, 
c'iea nous, selon les idées allemandes. 

Les piojets du gouvernement d Alsace-Lorraine 
aur le» •.•«•i.-iations. ont déjà, presque sous la 
rorme l'orme, été adopté» en 19QË par la députa 
tion d'Ali.iee-Loraine. Et, ù ce moment, ou fit 
ressortir que ces dispositions étaient beaucoup 
plu? libérales qu» celles existant en France. 

Quant eux innovation* qui consistent à inter
dire des publications en langue étrangère, c'est là 
une diapasition qui a force de loi en France et 
qui est observée très rigoureusement. Je ne ciois 

fias que cette seule disposition mérite, jusqu'ici, 
e mot d'exception attribué au projet; elle est 

uniquement dirigée contre le» manoeuvre» anti-
allemande» et ce qui est snliallemand n'a pas. en 
Allemagne, de droit a l'existence. 

En terminant, le Chancelier a dit : 
Je prie ceux qui sont oppoees à tonte loi 

d'exception, même loraque, sans elles, on ne peut 
travailler aussi efficacement au bien du pays et 
de l'Empire, a «xaurner cette affaire avec calme. 
11 s'agit de favoriser le développement tranquille 
et pacifique de l'AUace-Lorraine dans le cadre 
de la Corutitution (Applaudissements) et de com
battre les mana-uvre» de ceux qui ne peuvent m 
résoudre à savoir l'Alearc-Lorrainr indiasolirtjlo-
mc«b uni» à l'Allemagne. 

LES AUTRES DISCOURS 
Après le discours du chancelier, l'interpel

lation est venue en discussion. M. Fehren-
bach, membre du centre, prenant le premier 
la parole, estime que la discussion complète 
de cette affaire par la dicte d'Als:icc-Lor-
rainc. doit la faire considérer par te gouver
nement impérial i.omme t'unt close, désor-
m.ii-. Certes, ajoute-Mi, il se produit en 
Alsace-l.orraine des faits politiques regret-
taole< et l'on doit et i:eut le» combattre par 
tous 'es moyens, sauf nar les lois d'excep
tion. On ne saurait en vouloir aux AlsacieD»-
Lofrajas de »e défendre centre elle^v 

M. Oertel, conservateur, parle ensuite. Il 
demande riue l'on procède à une enquête ri
goureuse pour savoir comment le texte de ces 
projets a pu être publié prématurément dans 
un journal parisien. 

Depuis l'attribution d'une Constitution à l'Al-
sace-Lorraine, dit il, lo ch.iuvinitrne nationaliste 
y est devenu plus hardi. J'approuve le projet w-
Ltif à la loi sur le» aasoeintion» et tendant u, 
dissoudre les. associations dangereuse» pour l'Etat. 
11 y a, en Alsace-Lorraine, plusieurs associations 
qui favorient KT tendance» germanophobe». 

M. Certel termine ainsi : 
Le s.nil avantage de la discussion actuelle est 

d» montrer À la hTaJice, 011e l'Alsace-Lorraine est 
reliés éternellement à l'Allemagne et que le sang 
allemand n'eaw pa» été versé, en vain, pour 
l'Alaaoe-Lorraine. (Marque» d'approbation.) 

La discussion continuera demain. 

Mouvement administratif 
l'ai i?, 30 mai. — M. Allain, secrétaire général 

d'.i Nord, est nommé préfet de l'Aveyron; M. 
l'orrontéa, :iou«r.-piétet d'Abbeville, e*t nommé 
secrétaire-général du Xord ; M. Bailliez, «ecré-
taire général de la Somme, est nommé sous-préfet 
d'Abbeville j M. l.abregèie, sous protêt de V'alo-
gnee, est nommé secrétaire général de Seine-et-
Marne ; M. Decruzal, eous-préfet de St^Affrique, 
e:'t nommé «ous préfet de Valognes; M. Bertoin, 
chef de cabinet du préfet, est nommé sous-prélet 
de Saint-Affrique; M. Le Hoc, sous-préfet d'Yve-
tot, est nomme sous-prélet d'Epernay ; M. Godin, 
précédemment nommé sous-préfet de Dole et non 
sBatallé, est. nommé sou»-prétet d'Yvetot ; M. 
j'resuot, sous-préfet de Saint-Claude, eet nommé 
soi»préfct de Dole ; M. Duran, sous-préfet de 
Jonzac. est nommé sous-préfet de haint-Claudc ; 
M. Silira, soue-préfet de St-Uirons, est nommé 
soua-piélet de Jonzac ; M. Aujraaresse, chef de 
cabine* de préfet, est nommé sous-préfet de Saint-
Uiii'in; AI. Petit- est nominé^onseiller de prélec
ture, d» Seine-et-Oise ; M. Liermann est nommé 
conseiller de préfacture du HAut-Rbin ; M. Cayol 
est. nommé ooneeiller de préfecture de» Bames 
Alpes; M. Graess est nommé conseiller de pré
fecture de Lot ot-Garonne. 

Les Fêtes de Jeanne d'Arc 
A ROUEN 

Rouen, 10 mai. — Les tètes reli»ri"nse« en 
l'honneur de Jeanne d'Arc, organisées à la 
Cathédrale de Rouen par l a i . u .11,-1;, 
Mgr Fuzct, assisté des éveques de Saint-Dio, 
de Clermor.t, d'Amiens et d'Evreux, se sont 
terminées aujourd'hui par l'audition, devant 
une affUience considérable, dans la Cathé
drale, de l'Oratorio Jeanne d'Arc, de M. Paul 
Paray. 

Les exécutants étaient ;tu nombre de 400,; 

le... soliste:, étaient Mlle Cesbron, MM. Pla-
mondjo et Sigwalt. Le panégyrique de 
Jeanne d'Arc a été prononcé par l'abbé de 
Settrllaftges, professeur a l'Institut Catholi
que de Paris. 

LA N F I J T ^ U I T I S L L A N D A T S E 
La Haye, ?o mai. — T.e gouvernement a 

l'Tcsentéun projet de loi penne tant que, 
dan- 1( cris de n:esttres milita res n i* s en 
TUirooe, comme au cours de l'année 1911, on 
interaise, par nrrété royal, entièrement ou 
partieHement, l'exportation et le tmnslt des 

l chevaux, hlés. produits dérivés, riz, léjru-
mineux, nourriture du bétail : foin, paille; 

cuirs, produits pour le chauffage, l'éclairage, 
huiles a graisser, etc... 

les diplieneits drs Soorerains 
Rome, 30 mai. — Une dépêche de Naples 

au Giornale d'Italia, annonce que le yacht 
royal « Trinatria », est parti nour Kiel, où 1 
prendra, à son bord, le 27 juin, les Souve
rains d'Italie se rendant en Norvège. 

Suivant la Tribu?ia, le roi et la reine >e 
rendent en Suède pour rendre leur visite aux 
Souverains suédois. La Tribuna ajoute qu'au 
retour, le roi et la reine d'Italie se rencon
treraient, à Kiel, avec l'empereur d'Alle
magne. 

Nouvelles Locales 
Cl »«»!•• U 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL. 
— Le Conseil municipal de Cysoing s'est 
réuni, jeudi, à huit heures du soir, sous la 
présidence de M. Delepou'.le, maire, pour 
étudier diverses questions qui n'avaient pu 
l'être dans la séance de lundi. 

Tous les conseillers municipaux sont pré
sents, à l'exception de MM. Duriez, Desca-
toire, Verlaine, Olivier Druon et Thieffry. 

Elargissement d'Un chemin. — Après ap
probation du procès-verbal de la dernière 
séance, le Conseil étudie l'élargissement d'un 
chemin non-reconnu au Quennaumont. 

Le Conseil se rallie aux propositions de 
la Commission des chemins. 

Indemnité à lagent-voyer. — Le Conseil 
approuve la lettre du ig mai dernier, adres
sée par le maire au Préfet. 

Assistance aux vieillards, inflrmos et Incu
rables. — Le Conseil admet à l'assistance 
aux vieillards, les propositions faites par le 
bureau d'assistance, et élève le taux de plu
sieurs pensions. Il propose plusieurs per
sonnes à l'asaistance-retraite. 

Soutien da famille. — Il donne un avis 
favorable à une demande formulée par les 
parents d'un jeune soldat. 

La séance est ensuite levée. 
USE PLAINTE a été portée à la gendar

merie de Cysoing par M. Auguste Desprez, 
courtier en grains, à Auchy-les-Orchies, qui 
aurait été, d'après ses déclarations, insulté 
et frappé par M. le docteur Duburck, de Ber-
sée. 

CHIEN DIVAGANT. — Un procès-verbal 
a été dressé par la gendarmerie de Cysoing à 
Mme Julie Danel, cabatetière, pour avoir 
laissé son chien divaguer sur la voie publi-

BOURGHELLES 
LA KERMESSE ET LE CARROUSEL. -

Dimanche prochain, 1er juin, est iour de. la 
ducasse de la commune de Bourghelles. A 
cette occasion, un carrousel attelé a été or
ganisé. 

Ï IAlLUII t 
ETAT-CIVIL. — D*darntion de naissance. — 

Etienne De Buyck. nie 'TArcol». 

BELGiauF" 
M E m * 

SUCCES D'UN OFFICIER. — Le lieutenant 
Noël, de l école régimentaire du 3» ehaaseur* à 
pied, de Msnin, riant de wniaorter an camp de 

Beyerloo, le premier prix au concours de tir an 
iuail en au revolver entre les officiers du régi
ment. .Nous félicitons sincèrement le sympathique 
ofriciei de 0,1 brillant succès. 

RENTREE DU CAMP. — L'école rézimen-
tn-:,-e du 3e dha/»eurs à pied qui s'était rendue au 
camp, pour y effectuer ses tirs de guerre, ren
trera à Menin, mardi prochain. 

POUR LE CAMP. — L'école régimetrtaire du 
4e de li^ne quittera Me-nin. mercredi, pour se 
rendre au camp de Beverloo. 

ETAT-CIVIL. — Déclarations de 
— Marie Louise Vermeerscii, rue ries Métiers. 42. 
— Gratien Vandt-nabeeie, rue Courte, 11. — Léon 
Verscheure. rue des Métiers, 28. — Raymond De 
Cook, rue de Lille, 84. — Simonne Gryson, porte 
d ïpres, 6. 

Décè». — Pauline Poilie, 56 ans, ménagère, rue 
de Werviuq. — Florirla Vanpoucke, &l jours, 1 ue 
dé Lille, impasse de la Blanchisserie, 17. — Ju
lien Benoot, 17 ans, sans profession, rue de Bru
ges, 248. — Sylvie Descamps, 4 mois, Bas-Che
min, 13C. 

AUDENARDE 
LA MORT DC PLUS VIEUX PRtTRE 

BELGE. — Vendredi après-midi, est décédé à Au-
denarde, au Béguinage, où il «'était retiré de
puis quelque temps déjà, le T. R. Charlea-Fran-
c,ois Beatse. no à Ren.iix, le 2 septembre 1816. 

M. Beatfco, avant de venir à Audenarde, avait 
été curé à Mont Samt-Amand pendant 53 ans. 

En 1849. alors que le choiera fit tant de vic
times, M. Beatse était vicaire à la paroisse Saint-
Macaire. Il se dévoua d'une façon remarquable 
pendant cette épidémie. Aussi le gouvernement 
libéral de cette époque reconnut les services ren
dus par ce prêtre et lui fit remettre une médaille 
en or avec cette inscription : 1 Récompense na
tionale. — Choléra 1849 «. 

La vie de ce vénérable eccléaiaaticiue ne fut 
que dévouement et sacrifices. Aussi les regrets 
furent-ils unanimes quand il décida de quitter sa 
paroisse si chère et venir finir ses jours à Aude 
Barda, ville où habitait une de ses nièces qui 
entoura, le digne vieillard de tous te* soins. 

M. Beatse qui no fut jamais malade, se sentait 
depuis quelques jour* fatigué. Vendredi matin, il 
dit, à sa vieille eervante qu'il sentait qu'il allait 
mourir et demanda à recevoir le curé-doyeo, 
M. Gysels, qui lui administra les dernier* sacre
ment»', en pleine lucidité d'esprit. 

Prie ensuite d'une syncope, il s'afiaùsa pour 
ne plus revenir a la vie. A une heure il rendit le 
dernier soupir. 

rova.<i*i 
CONCERT PUBLIC. — Programme du con

cert qui e»ra donné au Parc, le dimaadh? 1er 
iuiu, i midi, par la Musique des Voioataim-

'ompiers. sous la direction de M. F. Godart : 
1. La Sirène, allegro militaire (G. Alier). — 2. 

Marche de la Damnation de Faust (H. Berlioz). 
— 3. Danse polonaise (J. Blangenois) — 4. Une 
journée à Moscou, fantaisie (Pylveatre). — S. 
I V - »*W. v»l»« '«'•••«*'rrs;l. 

TRIBUNAL CORRECTION NUL DE TOUR 
NAI. — Awlienr.e du 30 mot. — Une amende de 
£0 fr. est prononcée contre Alois Ea, marchand de 
chiffons à Tournai, qui a établi un dépôt de chif
fons «ans autorisation. 

— 1 mois à Gaston Comblet, maçon a Rimes, 
prévenu d'enlèvement de mineure. 

— Marie Vandenabeel» et Mari* Resabrrt, sa 
fille, demeurant i Tournai, sont rites du chef de 
coups réciproques, 1s seconde, en outre, pour 
injures : 3 jours de prison à la nlle. ?5 franc» 
d'amende à la mère; il y a sursis pour tontes 
deux. 

— Pour avoir porté de* coup* à. Laure Leve-
que, Aueustine Delcourt. épouse Vinchent. ména
gère à Wiers, est condamnée à 1 mois et 50 fr. 
conditionnellement. 

— le 13 avril, Antoine Banvrens, aidé-maçon 
à Saint-Maur, actuellement détenu, a porté drs 
coups de couteau à Alphonse Verbruggc lia vieti-
Bje, q«i à la .mte d* U •ces*, fat lacaSeM* 4* 

travailler durant six semaines, se constitue parti» 
civile. 

Bauwens est aussi prévenu d'avoir menacé de 
son coureau deux autre» habitants de Saint-Maur. 

Le tribunal lui inflige : 4 mois et 50 f r. pour 
coups et blessure*, 2 mois et 26 francs pour me
naces de mort, 8 jours du chef de port d arme pro
hibée. 

De plus, solidairement avec son père, il eau 
condamné à 400 francs de dommages-intérêts en
vers fa partie civile. 

— Adolphe lrigaut. qni tait défaut, a sous
trait des rouet dans le chantier de M. Larochay-
inond, indu-nul à Tournai : 1 moi* et 26 francs. 

ACCIDENT. — Un camionneur. Alphonse Jo-
rioa, au service cie M. Godait, chargeait, des maté 
riaux à l'ancien hôpital militaire, nie il ru vu-
avec une pièce de bois, ii toucha accidenteilemeii:. 
un cheval d'un autre camiaaaeur; la bêle Une1-
une ruade rf atteignit Joriaa au vente. L'ouvrir,* 
eu a été qu.U* pour ui» contusion. Il a reçu le» 
soin» de M le docteur Lahaise. 

TOMBEE D'UNE FEsETBE. — Vandrsd* 
après-midi, vers 3 heure» 1,4. une ménagère habi
tant ru» Sainte-Catherine. Eraiiienae Lamontagne 
épouse de M. Doire, garçon brasseur, était occup--
à nettoyer les vitre* de son appartement, situé sa 
deuxième étage. Un faux mouvement lui fit pardr 
l'éau'iibre et elle tomba sur 1» pavé de la cour, 
à proximité d un amas de décombres. 

ou reteva la saMtsré sssaaaa et ou constat 1 
qu'elle portait une blessure au menton et une con
tusion près de l'œil droit; de plus le aaac s'ée ap 
pait abondamment de l'oreille gauchs, et la blesseo 
ressentait une forte douleur dans l'épaule gauche. 

M. le docteur Mombel, arrivé aussitôt et suivi 
peu après da son confrère M. le docteur Coppez, 
releva les symptôme* d'une fractura de la basa 
du crâne, dénoncée par l'hémorragie de lsseatUs-
Les praticiens ordonnèrent V» transport s l'hôpital 
de la" jeune femme : celle-ci est igée de 28 ans et> 
est mère d'une petite fille. 

LE RETOUR DES CHA8FEUR8 A PIED. -
Le 3' répiment des chsseors i pied, de retour du 
camp de Beverlno. aéra à Tournai jeudi prochain 
Le régiment, après une étape, s'embarquera à 
Hérent. près Louvain, d'où le départ est fixé à) 
7 heures 15. pour arriver i Tournai i midi 5. 

Cotons Amérf'-^» « • $ . 
New-York, 30 mai. 

COURS D I C L O l U a t t 

IsksUaa» 

MAI . . . . 1*13 

urraa-aaa 

aovasjaaa.... 
o f c t M U 
J U T I I l 1911 

•tw-rasiK 
11 ̂  '-——̂—-Calée* | * r *»*a. 

S 

E 

i i 37 
11. «7 
H 31 
11 I I 
11.0.1 

—.— Il ". 
I l H. 

— .— tl.lt 
—.— 

MSF-OSLtAM 
• n« ^ 

Oa es* a»asél. 

_ .̂ . 
H Kl 
11.»} 
I I . M 
11.3) 
I I . M 
I l 18 
H . « 
11.17 
11.10 
•a» _ 

—• — 

__# 
I I .R6 
l i f t 
I l 3 
11 Sv 
H . i f 
t l . l t 
11.11 
11.11 
_-— _ _i 

—•— 
BULUni MfïtOftOLOMQïïl 

• O V B A IX 
KOl'n.MX. veulrertl. 30 mai ISIS. 

-.• li. soir, .tï* au-dessus ,'e ?en, m», rarteMa 
{1 h. soir, 46- au-dfSMk- ue i-ro. BK, variante j 
* b. »o»r. i r a«-ue»-u» de ieio. 7», laitasle. 

Saawd . U mat U\ 
Minuit, 10 au dessus rie zéro. W var a -
t a. avs.ua. i r *« suite» a» tara, « . vartsan 
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